
Fa i t s  d ive r s  &  Jus t ice 9
Jeudi 20 Décembre 2018

LES agents de la brigadede gendarmerie de Me-kambo, dans le départe-ment de la Zadié, ontprocédé à l’interpellationde deux jeunes gabonais,Yvan Moatekouba et JoëlGilio Essenga Mboha, sus-pectés d’avoir participé àun vol de 18 millions defrancs dans la communed'Akanda. Les deux individus ontensuite été mis à la dispo-sition de l’antenne de ladirection générale des Re-cherches (DGR) de Mako-

kou, aux fins de leur ache-minement sur Librevilleoù ils devaient être défer-rés.Selon les premiers rensei-gnements recueillis au-près des sourcespolicières proches de l’in-vestigation, les faits se se-raient produits audomicile d’un auxiliairede commandement établiau Premier campement,dans la communed'Akanda. « Les voleurs
présumés sont une bande
de jeunes ayant agi avec la
complicité d’un enfant de
la victime. La bande de
voyous a ensuite pris la
poudre d'escampette. Et
certains d’entre eux se

sont par la suite retrouvés
dans la province de
l’Ogooué-Ivindo », révèleun Officier de police judi-ciaire (OPJ).   Malheureusement poureux, Yvan Moatekouba etJoël Gilio Essenga Mboha,

qui commençaient déjà àmener la dolce vita à Me-kambo, ont été neutrali-sés par les agents de labrigade de gendarmerielocale, ceux-ci ayant reçule signalement des deuxsuspects quelque tempsauparavant. Lors de leur audition, lesdeux mis en cause ont in-diqué qu'une bonne par-tie de leurs compèressupposés se trouveraientà Libreville. Les fugitifsdevront être mis à la dis-position de l’unité spé-ciale de la gendarmeriede Libreville, dont les élé-ments sont actuellementsur les dents dans lecadre de cette affaire.

Deux suspects neutralisés par les gendarmes de Mekambo
Après le vol de 18 millions de francs à Akanda
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Les présumés voleurs
d'Akanda, Yvan Moate-
kouba et Joël Gilio Es-
senga Mboha, sur le
chemin de Libreville.
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UN incendie s’est déclaré,le lundi 17 décembre der-nier, vers 10 heures, auquartier Ngouéma, dansle deuxième arrondisse-ment de la communed’Oyem, chef-lieu de laprovince du Woleu-Ntem.Bilan: une habitation enplanches de six chambres,un restaurant et un débitde boisson réduits en cen-dres.Heureusement, aucuneperte en vie humaine n'aété enregistrée. Toutefois,on dénombre de nom-breux dégâts matériels.Les occupants des lieuxont presque tout perdu :du matériel ménager, descongélateurs, trois comp-teurs d’électricité. Maisaussi des documents ad-

ministratifs et d’état-civil.Selon des témoins, unemarmite abandonnée surle feu, dans le restaurant,serait à l’origine de ce si-nistre. En effet, l'une desvictimes raconte: « un po-
licier est entré brusque-
ment dans le restaurant
pour un contrôle. N’ayant
certainement pas de pa-
piers et d’argent, le cuisi-

nier, qui est un expatrié, a
jugé mieux de quitter pré-
cipitamment les lieux,
abandonnant ainsi la mar-
mite au feu. »L'ustensile ayant pris feu,la bouteille de gaz a litté-ralement explosé, le touten quelques minutes seu-lement. Les flammes sesont ensuite propagées àla vitesse d'un éclair, dans

la maison mitoyenne faiteen bois et dans le bistrotattenant.Les sapeurs pompiers, ar-rivés pourtant assez vite,n’ont rien pu faire. Le feuayant presque toutconsumé sur son passage,il ne restait aux soldatsqu'à circonscrire lesflammes, afin d'épargnerd’autres habitations aux

alentours.Ce sinistre a, une fois deplus, alimenté des spécu-lations sur les véritablesmissions des agents desforces de police dans laville d’Oyem. Quelquesmois seulement après lescoups et blessures volon-taires infligés sur la voiepublique par un autreagent du commissariat

central du chef-lieu duSeptentrion, ayant en-traîné le décès d’un jeunecompatriote, aprèsquelques jours d’hospita-lisation à Libreville.Un drame qui tourmentetoujours les esprits danstout le département duWoleu et la communed’Oyem. D’aucuns se de-mandent encore ce qu'unpolicier est allé faire dansun restaurant. On a apprispar la suite que c'étaitpour s’enquérir de la qua-lité des produits proposésaux clients, missions nor-malement dévolues auxpersonnels de l’hygiènepublique et sanitaire. Ce policier était-il en mis-sion officielle ? L’enquêteouverte devrait situer lesvictimes qui, en atten-dant, menacent de pour-suivre l'agent en questiondevant les juridictionscompétentes.

Une habitation de six chambres et un restaurant réduits en cendres
Incendie au quartier Ngouéma à Oyem
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Quelques effets seulement ont pu être sauvés de
justesse par les secours.
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Les soldats du feu s'employant à circonscrire 
les flammes.
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LA brigade des Eaux et fo-rêts de la Passa a procédédernièrement à une saisied'espèces d'animaux inté-gralement protégés. Ce gi-bier venait d'être abattuau village Mbouma-On-dama, par cinq bracon-niers présumés, qui ontégalement été arrêtés. 
« Il s'agit d'une petite sai-
sie en quantité, mais im-
portante en termes de
qualité», a indiqué le di-recteur provincial desEaux et forêts du Haut-Ogooué, Serge Morel Ma-nembe. Ce jour-là, alertés de cequ'une grande activité dechasse a lieu dans la forêt,au village Mbouma-On-dama, les paramilitaires

se rendent sur place. Lacargaison qu'ils y trouventcomprend un porc-épic,une antilope à bande dor-sale noire et trois chevro-tins aquatiques, dont deuxboucanés. « Le chevrotin
aquatique est une espèce
intégralement protégée. Le
seul fait qu'il se trouve

dans cette prise est un
crime grave», soulignentles Officiers de police judi-ciaire (OPJ). La souricière mise enplace permet aux parami-litaires – la période de fer-meture de la chasse les aamenés à redoubler de vi-gilance –, de neutraliser

un groupe de cinq bracon-niers présumés. Confor-mément aux dispositionslégales, le gibier saisi a étéincinéré à la décharge pu-blique du quartier Yéné,dans le quatrième arron-dissement de Franceville.Les auteurs de cette bat-tue répondront, quant à

eux, de leurs actes devantla justice.Pour rappel, depuis le 15septembre, et ce jusqu’au15 mars prochain, lachasse est fermée au pu-blic. Il s'agit d'une périodedurant laquelle la captureen masse d’animaux sau-vages et la commercialisa-

tion des produits de lachasse sont strictementinterdites. Ainsi, descontrôles, parfois inopi-nés, sont-ils régulière-ment effectués, dans le butde faire respecter cette ré-glementation et découra-ger les récalcitrants. 

Sale temps pour les chasseurs d'espèces intégralement protégées
Braconnage dans la région de Franceville
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Une partie des animaux abattus par les chasseurs. On
voit ici le chevrotin aquatique, une espèce protégée.
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Les autorités judiciaires lors de la descente sur le terrain.
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